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Garantir l’accessibilité financière des moyens de trans-
port, tant individuels que collectifs 

Pérenniser l’existence d’un service public en matière de 
mobilité et investir dans des solutions de transport en com-
mun accessibles financièrement. 

Prévoir le remboursement des frais de déplacements de 
personnes en parcours d’insertion et faciliter leur accès aux 
aides en matière de mobilité. 

Favoriser le développement d’opérateurs de mobilité 
solidaire (garages sociaux, location solidaire, assurances, 
…). 

Former à la mobilité multimodale, durable, douce  

Inciter la création et organiser le financement de filières 
ou de modules de formation à la mobilité adaptés aux be-
soins, ressources et capacités des personnes fragilisées 
personnes fragilisées socialement, professionnellement et/ou 
financièrement, chez les opérateurs qui accompagnent et 
forment déjà ce public. 

Garantir la pluralité des opérateurs et des modèles péda-
gogiques pour la formation à la mobilité dans le secteur 
non-marchand. 

Démocratiser l’examen théorique du Permis B 

Evaluer le dispositif actuel d’examen du permis théorique B 
au prisme d’indicateurs d’inclusivité sociale et culturelle 
(niveau de langue, normes visuelles, …) et, au besoin, l’adap-
ter.  

Fournir aux candidat.e.s un feed-back constructif après 
l’épreuve théorique. 

Clarifier les conditions de délivrance et d’obtention de l’at-
testation donnant accès à la séance spéciale. 

Augmenter le nombre de séances spéciales là où des be-
soins importants se manifestent. 

Démocratiser la formation pratique à la conduite  

Défendre le principe et l’existence de la « filière libre » de 
formation à la conduite automobile permis B 

Inciter la réalisation d’un « Diagnostic mobili-
té individualisé » auprès d’un opérateur spécialisé préalable-
ment à toute action de formation à la mobilité et/ou au permis 
de conduire. 

Développer des processus et des outils de formation à la 
conduite automobile adaptés aux besoins, ressources et ca-
pacités des personnes fragilisées personnes fragilisées socia-
lement, professionnellement et/ou financièrement. 

Ouvrir une concertation sur les conditions d’éligibilité à 
des modules de formation adaptés à ces personnes. 

Sensibiliser les instructeurs.trices de conduite aux be-
soins spécifiques de ces personnes et leur offrir des opportu-
nités de formation en la matière. 

Repenser les matières de l’examen visant l’obtention des 
brevets II (instructeur.trice de conduite) et I (directeur.trice 
d’écoles de conduite) afin de renforcer les compétences des 
instructeurs.trices et des écoles de conduite sur le plan péda-
gogique.  

Favoriser la création d’écoles de conduite sociales 

Elaborer un cadre réglementaire précisant leurs spécificités 
en termes de public, de personnel, de contenus de formation, 
de méthodes pédagogiques, de modalités d’accompagne-
ment des bénéficiaires, de tarification des formations, de par-
tenariats. 

Elaborer des mécanismes de financement public des 
structures répondant à ces exigences.  

Améliorer l’articulation entre Permis B et emploi  
pour les personnes en insertion socioprofessionnelle 

Sensibiliser le Forem et les employeurs.euses à la né-
cessité d’évaluer la pertinence des critères de recrutement 
relatifs à la mobilité renseignés dans les offres d’emploi 
(possession d’un permis ou d’un véhicule). 

Proposer la prise en charge financière par les Fonds 
sectoriels des formations à la conduite d’employé.e.s peu 
qualifié.e.s ou en insertion. 

Objectiver les phénomènes de discrimination engendrés 
par des exigences en matière de mobilité et concevoir des 
solutions à leur opposer. 

Soutenir  les initiatives d’information et d’action sur la 
mobilité des personnes  fragilisées socialement, profes-
sionnellement et/ou financièrement 

Encourager la fédération, sur base régionale, des opé-
rateurs et réseaux d’opérateur du non-marchand concer-
nés par la mobilité des personnes fragilisées socialement, 
professionnellement et/ou financièrement. 

Instaurer un dialogue constructif entre le Cabinet Mobili-
té, la DG02 et le secteur non-marchand sur la probléma-
tique de la mobilité des ces personnes. 

Améliorer la circulation des informations relatives à la 
mobilité en Wallonie entre les différents acteurs concernés 
par cette problématique. 

Envisager l’établissement d’un référent Mobilité dans 
chaque IBEFE. 
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ƌĞƐƚĞ�ƵŶ�ĚƌŽŝƚ�ƉŽƵƌ�ĐŚĂĐƵŶ 
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